
CERTI PLONGE
Voir tableau.

MODE D'EMPLOI : 
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- PRÊT À L'EMPLOI
- BASE LAVANTE AGRO-SOURCÉE
- DÉGRAISSE EN PROFONDEUR

- SANS CONSERVATEUR,
SANS COLORANT
- ÉCONOMIQUE

99%
DU TOTAL DES INGRÉDIENTS 
SONT D’ORIGINE NATURELLE

Avantages :
Une formulation respectueuse de l'environnement :
- 99 % du total des ingrédients de la formule de CERTI PLONGE sont d’origine naturelle.

Excellentes propriétés de nettoyage :
CERTI PLONGE possède une base lavante agro-sourcée, fabriquée à partir de co-produits 
agricoles non utilisés en alimentation humaine (paille, sons de blé, pulpe de betterave ...).

Efficacité de dégraissage reconnue :
- Nettoie et dégraisse en profondeur sans laisser de traces. 
- Élimine facilement graisses, féculents, protéines, traces de vin, thé, café ...

NETTOYANT DÉGRAISSANT VAISSELLENETTOYANT DÉGRAISSANT VAISSELLE

CERTI PLONGE
NETTOYANT VAISSELLE - PLONGE MANUELLE PRÊT À L'EMPLOI

NETTOIE ET DÉGRAISSE EN PROFONDEUR
99 % DU TOTAL DES INGRÉDIENTS SONT D’ORIGINE NATURELLE

À BASE DE TENSIO-ACTIFS 100 % D'ORIGINE NATURELLE

SANS CONSERVATEUR - SANS COLORANT
QUALITÉ ALIMENTAIRE

État : liquide sirupeux
Densité : 1,02 +/- 0,02

Odeur : très légère 
   de citron vert
Couleur : incolore à ambrée
pH : 3,5 +/- 0,5
Point éclair : sans

CARACTÉRISTIQUES : 

FICHE TECHNIQUE - FICHE TECHNIQUE - FICHE TECHNIQUE
2022/4-LP

Définition :
CERTI PLONGE est un liquide vaisselle idéal pour le nettoyage manuel des batteries de 
cuisine et ustensiles utilisés par les collectivités. Il nettoie, dégraisse en profondeur 
sans laisser de traces.

Domaines d’utilisation : 
CERTI PLONGE est idéal pour les collectivités, la restauration, les industries alimentaires 
et agro-alimentaires.

DIVISION GÉNÉRALEDIVISION GÉNÉRALE
GAMME ECOCERT

Alimentarité : 
CERTI PLONGE est conforme à l’arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 8 
septembre 1999 concernant les produits de nettoyage du matériel pouvant se trouver en 
contact avec les denrées alimentaires.

Applications du CERTI FONTAINE :Applications Dilution Mode d'emploi

Nettoyage vaisselle, 
batteries de cuisines 
en plonge manuelle.

4 ml de
CERTI PLONGE
pour 5 Litres 

d’eau.

Verser CERTI PLONGE lorsque l’eau coule.

Immerger la vaisselle au lieu de laver 
au jet du robinet. 

Un lavage efficace ne nécessite pas 
une quantité de mousse importante.

Effectuer obligatoirement un rinçage 
à l’eau potable.

Applications de CERTI PLONGE :
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Composition :
Contient : 5-15 % d'agents de surface anionique, moins de 5 % d'agents de surface non 
ionique, amphotère, parfum. Contient également : eau, solvant, épaississant, correcteur 
de pH, dénaturant du solvant (IPA, MEK, Bitrex), citral, D-limonène.

Détergent certifié par ECOCERT Greenlife selon le référentiel ECOCERT « Ecodétergent » 
disponible sur http://detergents.ecocert.com

Recommandations :
Porter des gants de protection. En cas d’éclaboussures dans les yeux, rincer immédiatement 
et abondamment à l’eau claire.

Stockage :
Conservation dans un local frais et ventilé, à l’abri des rayons solaires directs, à une 
température comprise entre 5°C et 35°C.
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DACD ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisés ses produits et des conditions 
de leur emploi. DACD n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation 
donnée ou dans un but particulier. Les informations ne doivent en aucun cas se substituer aux essais 
préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé.
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